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Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord :
projet de résolution révisé

Rapport de la Conférence du désarmement

L’Assemblée générale,

Ayant examinéle rapport de la Conférence du désarmement ,1

Convaincueque la Conférence du désarmement, en tant qu’instance multilatérale unique
de la communauté internationale pour les négociations sur le désarmement, joue un rôle
primordial dans les négociations de fond sur les questions prioritaires de désarmement,

Considérant, à cet égard, que le climat international actuel devrait donner aux
négociations multilatérales l’impulsion supplémentaire requise pour que celles-ci puissent
déboucher sur des accords concrets,

Notantque la Conférence du désarmement a un certain nombre de questions urgentes
et importantes à négocier,

1. Réaffirmeque la Conférence du désarmement est l’instance multilatérale unique
de la communauté internationale pour les négociations sur le désarmement;

2. Se féliciteque la Conférence du désarmement soit déterminée à remplir ce rôle
en tenant compte de l’évolution de la situation internationale afin de progresser rapidement
dans l’examen de fond des questions prioritaires inscrites à son ordre du jour;

3. Se félicite égalementdes décisions de la Conférence du désarmement visant à
créer un comité spécial au titre du point 4 de son ordre du jour intituléArrangements
internationaux efficaces pour garantir lesÉtats non dotés d’armes nucléaires contre l’emploi
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ou la menace de ces armes�, chargé de négocier en vue de parvenir à un accord sur de tels
arrangements qui pourraient revêtir la forme d’un instrument international juridiquement
obligatoire, ainsi qu’un comité spécial constitué au titre du point 1 de son ordre du jour intitulé
Cessation de la course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire�, chargé de
négocier, sur la base du rapport du Coordonnateur spécial (CD/1299) et du mandat formulé
dans ce rapport, un traité multilatéral, non discriminatoire et internationalement et effective-
ment vérifiable interdisant la production de matières fissiles pour la fabrication d’armes et
autres dispositifs explosifs nucléaires, et prend acte de la recommandation tendant à ce qu’ils
soient rétablis au début de la session de 1999;

4. Se félicite égalementde la décision prise par la Conférence du désarmement de
charger ses présidents successifs de continuer à tenir des consultations intensives et à solliciter
les vues des membres de la Conférence sur les méthodes et les formules permettant
d’examiner le point 1 de l’ordre du jour intituléCessation de la course aux armements
nucléaires et désarmement nucléaire�, et prend acte de la recommandation du dernier président
de la session de 1998 tendant à ce que ces consultations soient reprises au début de la session
de 1999;

5. Note avec satisfactionque la Conférence du désarmement souhaite progresser
sur les questions de fond à sa session de 1999 et exprime l’espoir que des consultations
appropriées pendant l’intersession lui permettront de commencer rapidement à examiner
divers points de son ordre du jour;

6. Encouragela Conférence du désarmement à poursuivre ses consultations visant
à revoir sa composition en vue de parvenir rapidement à un accord sur son élargissement;

7. Encourage égalementla Conférence du désarmement à intensifier l’examen en
cours de son ordre du jour et de ses méthodes de travail;

8. Prie le Secrétaire général de continuer de veiller à ce que la Conférence du
désarmement dispose des services appropriés d’appui administratif et technique et de
conférence;

9. Prie la Conférence du désarmement de lui présenter à sa cinquante-quatrième
session un rapport sur ses travaux;

10. Décided’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa cinquante-quatrième session
la question intituléeRapport de la Conférence du désarmement�.


